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UNE CATASTROPHE A L'EXPOSSTiON 
Un pont qui s'écroule. — Nombreux morts et blessés 

^ 

N0TR1HHME 
Détacher, à la 3e page, notre B O N -

? R I M E , permettant ae se procurer, 
à des conditions exceptionnelles de bon 
Marché, notre couteau LIND^MAN^ 
CEABLE* en acier supérieur forgé, 
mvec manche en corne de buffle. 

Les 6 couteaux : » f r . tSO. 

Les t2 » * tr. Iti. 

J 'at tends votre acceptation, dont jo 
ne doute pas, et le vous présente mes 
salutations sincères. 

Edouard DELESALLE, 
Adjoint délégué aux finances. 

LES ÉLECTIONS 
et L i l l e 

LETTRE OUVERTE 

à H. Barrois, conseiller nnnicipal 

Monsieur le Conseiller, 
Je lis dans un de vos journaux que, 

dans une de vos réunions privées, 
vous avez affirmé que « depuis 1896, 
les recettes ont toujours été en dimi
nuan t et que la gestion de la Munici
palité sortante abouti t R un déficit. » 

.le ne trouve malheureusement pas 
dans le même compte-rendu les chif
fres qui ont appiiye et démontré cette 
affirmation inattendue, .le vous avoue 
que je suis cependant curieux de les 
connaître, et je ne résiste pas au dé
sir de vous faire part (Je ma curio* 
site. 

Je ne vous l'ait pas l'injure de croire 
q u e votre tàttse a'uppuie s u r l e s a r g u 
m e n t s - - a u m o i n s c o c a s s e s , — e t s u r 
l e s chiffres e r r o n é s — je s u i s po l i — 
p u b l i é s d a n s l e s a r t i c l e s de VEclto 
i n t i t u l é « L e s finances c o l l e c t i v i s t e s ». 
D e u x a n n é e s de p a r l e m e n t a r i s m e — 
p l u t ô t i n a s s i d u — n'auraient p a s ré
d u i t à cet état votre l o g i q u e d'autre
fo is . . 

I i é s i r e u x d e m'êc la irer — et d é c l a i 
rer m e s c o n c i t o y e n s — je v o u s ofire 
u n e grande r é u n i o n — p u b l i q u e n a 
t u r e l l e m e n t — on v o u s déve lopperez 
votre a r g u m e n t a t i o n et démontrerez 
l e déficit de notre p e s t i o n . M. Brae-
k e r s - d ' H u g o . q u i v o u s a p p u i e d a n s v o s 
d ires , y e x p l i q u e r a a u s s i c o m m e n t i l 
a p u , a v e c s e s c o l l è g u e s de Ja m i n o 
rité, voter le budget de liKJO s a n s faire 
observer qu'i l était en déficit réel. 

I>e m o n cô té , je d é m o n t r e r a i : 
I* Que l ' excédent du b u d g e t de 1900 

es t rée l : iî* Oue l e s recet tes ont a u g 
m e n t é de p l u s de HIMUMMI l i a n t s s o u s 
notre A d m i n i s t r a t i o n ; 3' O u e n o u s 
l a i s s o n s à la d i s p o s i t i o n de la future 
Munic ipa l i t é p l u s d'un m i l l i o n d 'excé 
dent en r e s s o u r c e s ord ina ire s et p l u 
s i e u r s m i l l i o n s de r e s s o u r c e s extraor
d ina ires ; V O u e n o u s a v o n s payé 
p l u s d'un m i l l i o n de det tes de la Mu
n i c i p a l i t é précédente q u c , m a l g n - v o t r e 
s i tua t ion de rapporte «R de la C o m 
m i s s i o n dvs F i n a n c e s , v o u s n'aviez ni 
aperçue» , n i s i g n a l é e s . 

LA GRÈVE 
D E S F I L A T U R E S 

Sous le titre Déloyauté, Jaurès pu-blle, dans 
la l'ettte Hêi>uf>Hque, un très substantiel ar
ticle sur l'application de la nouvelle loi rc-
plementant la durée du travail dans i indus
trie. 

Nous en détachons les passages suivants. 
qui concernent notre région cl intéressent 
particulièrement nos lecteurs : 

Il y aurait une vévitable félonie de la 
part du patronat à prendre prétexte de 
la loi qui abaisse de dou.'e heures à onze 
heures la journée de travail des ouvriers 
dans les atel iers mixtes pour abaisser 
le salaire d'un douz ième . N o t a m m e n t 
l e s patrons de Lille, de Montais , de 
Tourcoing, sont inexcusa l es . 

D'abord ils ont exploité les ouvriers 
d'une façon part icul ièrement Intense e n 
violant toutes les lois de protection qui 
garant issa ient l es travailleurs contre 
l'excès de travail. Sur ce point, l e s rap
ports d'inspection sont décisifs . L' ins
pecteur de la région du Nord dit dans 
son rapport sur l 'année, 1897 « à Tour
coing les industrie ls n'acceptent la loi 
que contraints par notre service : a n t é 
r ieurement à isw:!, la durée du travail 
n'avait pour ains i dire pas de l imi tes 
dans leurs ateliers, on ne travaillait 
jamais ino'ns de treize, heures par jour. » 

Ainsi, avant la loi de i«>3, c'est la loi 
de 1848 et la loi de 1876, qui étaient auda-
c l c u s e m e n t violées : et Ils poussaient 

jusqu'à treize heures la Journée de travail 
de leurs ouvriers, h o m m e s , fcinrnes et 
enfants , o u i pourra chiffrer T'arriére de 
bien-être , de santé et de salaire qu'ils 
doivent ainsi à leurs ouvriers T 

Mais après la loi de 1892, ce s y s t è m e 
de fraude a cont inué et les enfants qui 
ne devaient plus faire que dix hcaires 
en faisaient partout au moins onze. Or, 
c o m m e les patrons n'auraient pas osé, 
s'ils avalent appliqué la loi, r è i u l r e le 
pauvre salaire des enfants , c'est bien 
une heure de travail par jour qu'ils leur 
ont ainsi dérobée, i l s ont pu ainsi , j ' I 
magine , constituer un fonds qui leur 
permet aujourd'hui de maintenir pour la 
journée de onze heures , le salaire de la 
journée de douze : ce ne sera qu'une 
restitution partielle. 

La fraude ne s'arrêtait pas là : m ê m e 
quand les femmes paraissaient n e faire 
que onze heures conformément à la loi, 
le s y s t è m e de travail était organisé de 
telle sorte qu'elles consacraient en réa
lité a la survei l lance de leur maci i ine 
les trois quarts de l'heure l éga lement 
réservée pour le repas . 

or, c o m m e dans le travail à la tache le 
patronat paye d'autant m o i n s une tâche 
déterminée qu'il prolonge davantage la 
journée de travail, il y a eu là encore un 
pré lèvement de salaire aussi bien qu'un 
pré lèvement de s a n t é opéré sur les o u 
vrières. Kt de ce chef encore le patronat, 
m ê m e d\ ,près les règles de la r é m u n é 
ration capital iste , est tenu à u n e restitu
tion envers la classe ouvrière 

La n-ar.de d'ailleurs allait plus lo in 
encore : le rapport officiel de la c o m 
miss ion supérieure du travail et de l ' in
dustrie dit ceci pour l 'année I8li7. 

11 existe un certain nombre d'industries 

qui n'ont pas encore consenti à réduire la 
.journée et qui mettent en n.uvre les moyen» 
le* plua ingénieux, notamment les équipes 
alternantes, pour tourner la loi et oàtenr 
douze heures de travail ace: des inciter 
duels par des femmjs et des entants. 

Douze heures de travail ponr les e n 
fants et pour les femmes, alors que la 
loi de lifJi ne permettait que dix heures 
pour l es enfants et onze heures pour les 
f emmes l 

Non s e u l e m e n t ces patrons violaient 
la loi, mais i ls violaient encore .cynlque-
ment , le régime de transaction qui était 
in tervenu en fait et qui tolérait la jour
née uniforme de onze heures pour les 
enfants et les femmes . 

Eux, i ls la poussa ient à dou 'e ; la c o m 
miss ion officielle appelle cels de l'ingé
nios i té ; dans le langage de la probité et 
m ê m e dans le langage du code, cela 
porte un autre n o m . et on se demande 
si l e s ouvriers n'auraient pas, m ê m e 
jur idiquement , le droit d'intenter un 
procès en dommages- intérêts - aux pa
trons qui .abusant de la force capitaliste, 
privaient aussi arbitrairement l e s ou
vriers de la protection qui leur était 
donnée par la loi . 

Or, c'est surtont aux pratiques des i n 
dustrie ls du Nord, n o t a m m e n t de ceux 
de Tourcoing, que se réfère ce passage 
du rapport officiel : le patronat du Nord 
a une bel le audace, ayant no tel passé 
d'i l légalilé,de fraude et de vol.de vouloir 
ma in tenant faire payer aux ouvriers,par 
u n e d iminut ion de salaire, la tardive 
d iminut ion de la journée de travail. 

Mais j'ajoute qu'une sorte de contrat 
tacite était intervenu entre l e patronat 
et les pouvoirs publics. Ceux-ci disaient 
aux industr ie ls : < Nous to lérons que 
vous reteniez onze heures l e s enfants 
qui devraient n'en faire que dix, mais 
si la loi intervient pour fixer uniformé
m e n t à onze heures la journée de tous 
les ouvriers, h o m m e s , f e m m e s , en f in t s , 
vous ne soulèverez p a s - d e difficulté.,, » 

Et les industr ie ls d isa ient aux Inspec
teurs du travail : € Oui, pourvu que . 
iuMi*n<>y«mp<n» swtnr m^rlRtcTKrrir le 
régime compliqué et g ê n a n t qui fixe des 
durées de travail différentes pour l es 
enfants et pour les femmes , nous accep
terons saut difficulté la fixation lêjj.iie 
de la journée à onze heures pour tous, 
h o m m e s , femmes et enfants » 

8*Mt difficulté, cela veut dire évidem
ment s a n s d iminut ion de salaire, di
recte ou indirecte. 

Voici ce que disait, en IS98, le rapport 
de l'inspecteur du Nord, M..iaraczewski : 

< La fixation par vole législative de la du
rée do travail à on e Heures pour toutes les 
catégories d ouvriers ne rencontrerait t u -
joura liui aucune difilculié. La plupart des 
industriels souhaitent <lo vo r prochaine
ment 1 élude de cette question reprise parle 
Parlement et a ovitir dliinilivemeiii a une 
solution. On mettrait fin a cet élat de sur
production excessive qui est une des causes 
de la crise qui sévit sur l'industrie coton-
n i e i o ». 

Ainsi, les industrie ls cotonniers du 
Nord sont très mal fondés à .dire qu'ils 
doivent réduire le salaire ouvrier d'un 
douzième puisque leur production est 
réduite d'un douzième Môme si elle de 
vait l'être, ils ont été les premiers à dire 
que cette rég lementat ion de la produc
tion tournerait au bénéfice de l' indus
trie en amort i ssant les crises de surpro
duction. C o m m e n t , des lors , ont - i l s 
l'audace de faire payer aux ouvriers, en 
diminut ion de. salaire, une mesure qui 
consolide et régularise le mécan i sme In
dustriel. 

Mais voici qui es t plus précis encore. 
Voici ce que dit ( pat;e l:> t du rapport 
pour l 'année 1808 ) l ' inspecteur de la ré
gion du Nord, rés idant à L i l l e : 

« Le conseil général du Nord, dans sa ses
sion d août, «a présence des divers voeux 
déposés, dont l'un demandait l'unification a 
onze heures, et l'autre la réduction à huit 
heures, s'est borné à confirmer énergique-
ment ses vœux antérieurs en faveur ae la 

' journée de dix heures et il a inviié M. la 
pré et a les rappeler aux pouvoirs publies. 

Une telle réduction ne a • urail être,croyons-
nous, atteinte dés ma mena l que si une 
e.tente internationale intervenait entre les 
pava producteurs: sans cela, les indusliiels 
qui o . . | à compter avec la concurrence étran
gère, ne pourraient supporter une réduction 
aussi sensible. De aorte que pour ne pas 
courir a la ruine de leur industrie, ils seront 
amerés a modifier l'échelle dos salaires et 
les ouvriers seront les premiers X protester... 

t H semble plus logique d obtenir d'abord 
l'unification de la journée à onze heures, 

assurer immédiatement l'exécution et 

. I'» 
d. 
de taire un nouveau pas dans celte voie, 
plus tard, quund cette mesure sera bien en
trée dans les mœurs industrielles. > 

Aussi l ' inspecteur du Nord, s e faisant 
é v i d e m m e n t ici auprès des pouvoirs pu
blics l'interprète des craintes et d e s ré-
s l s iances du patronat, dit, au n o m des 
Industriels effrayés par le vote du Con
se i l général : « Si on nous impose I m m é 
d ia tement la Journée de dix heures , 
nous serons obligés de réduire les s a 
laires ; s i on ne veut pas que nous r é 
duis ions l es salaires, il faut qu'on n e 
nous impose i m m é d i a t e m e n t que la 
Journée de onze heures , sauf à n o u s 
imposer plus tard une réduction n o u 
vel le . » 

o r la loi Millerand-Colliard t ient 
compte de cette préoccupation des i n 
dustrie ls . Klle n'impose i m m é d i a t e m e n t 
que la Journée de onze heures et e l le mé
nage l 'abaissement à dix heures par 
deux réduct ions d'une d e m i - h e u r e s e u 
l ement , a échéance de deux ans et q u a 
tre ans 

Dans ces condit ions , le patronal du 
Nord est engagé par sa propre parole, a 
ne pas d iminuer tes salaires e t à d o n n e r 
à leurs ouvriers, pour onze heures , ce 
qu'ils d o n n a i e n t pour douze. 

Sans a u c u n «Jto*a d f p a r o l e , leur t « n -
a'.lvt? «c ivet te pour réduire lea sa la ires 

est une félonie : et jamai s des ouvriers 
en lutte n'auront e u pour eux, à u n 
plus haut degré, la force du bon s e u s et 
du droit. 

j a m a i s auss i grève n'eut u n e portée 
plus généra le e t un intérêt p l u s vaste 
pour tout le prolétariat, c a r il s'agit de 
savoir si la c lasse ouvrière, accablée et 
exploi tée , ne. pourra obtenir u n e d i m i 
nut ion de l'écrasante journée de travail 
sans subir en m ê m e temps une d i m i n u 
tion de salaire. 

Les ouvriers du Nord lu t tent pour br i 
ser ce cercle de désespoir ou voudrait 
l es enfermer u n patronat traître à sa pa 
role, o n peut dire, s a n s forcer la voix, 
que la civil isation h u m a i n e est in téres 
sée à leur succès : car proclamer que la 
diminut ion , m ê m e prudente, m ê m e gra
duée, de la journée de travail aura pour 
rançon une réduction des salaires , c'est 
proclamer vraiment l e règne de la bar
barie. 

Jean JAURES. 

<gchos & Nouvelles 
Testament original. 
William liayes. décédé A While-Oak, dans 

l'indiana, aux Ma s-l nis. n'a pas eu do la 
mort une conception tragique : a preuve son 
les', amcnl original. Il a désiré que ses obsè
ques fussent célébrées avec toute la gaulé 
possible. 

comme William Payes avait enjoint a son 
Qls, sous peine d être déshérité, de suivre 
l'Oint pu r point sus dernières volontés, les 
funérailles ae eol original ont élé célébrées 
comme il le désirait et deux mille personnes 
ont assiste il ses obsèques, arrosées de co
pieuses libations. 

A LILLE 

C A N D I D A T 8 
Ire Sect ion (cantons Centre et Sud-Est) f 

DKLOBY Gustave, Conseiller sortant ; 
D c p i E O Louis, Conseiller sortant; SAMSON 
Henri. Conseiller sortant ; GOL'DIN Geor.es 
Conseiller sortant ; RAC1IEBOOM Auguste, 
Conseiller d arrondissement et Conseiller 
Prud'homme ; ODEN IJésité, Fileur ; HAU-
TOll' Ernefct, Sculpteur Ornemaniste; BON-
DUEL Louis, Menuisier, Trésorier du syn
dicat des charpentiers-menuisiers ; GHES-
OUIÈRE Alfred. Débitant ; BHOUTIN Gus
tave, Voyageur de commerce. 

2c Sect ion (cantons Ouest et Nor) 
Bureaux de vole. — Rue .le la Deùle, rue Saint-

Sebaatien, rat des Foes. s- Veufs. fa;ade de l'Esplanade 
DELESALLE Edouard. Conseiller sortant; 

BOL'R Charles, conseiller Prud'homme ; 
BODIN Charles, débitant , EKNEST Henri, 
ouvrier d'état à la Manufacture des Tabacs ; 
BONDUKS Désiré, Ebéniste secrétaire gé
néral du Syndicat des ébénistes. 

3e sect ion (canton Nord-Est) 
Bureaux de rote.— Rue Dttpleix, me des Canonnière, 

n e de Boueinel-
DELOP.Y Gustave, Conseiller aortant ; 

DELESALLE Edouard, Conseiller sortant : 
DELl.CLUzE Henri, Garçon de magasin ; 
CREPINAuguste, Forgeron; JfJILART Geor
ges. Tailleur de limes. Membre de la Com
mission du Syndicat de la Métallurgie. 

4e Sect ion (canton Sud) 
Bureaux de vote. — Rua cVArtois, nie f'éatloo, plaça 

FMHfa)» I» a*» 
SAMSON, Henri, conseiller sortant : GIL-

BEKT, Jean-Baptisie. conseiller sortant ; 
BERGOT Louis, conseiller sortant ; COU
SIN. Alfrei. pape.îer , P1CAVKT, Louis, 
garçon de magasin ; LECQ, Victor, débi
tant . UïNECBOUBU, Aiagualet, Toya.ge.ur «o 
commerce. - -

.' e Section (canton Sud-Ouest) 
Burra-.tr de c o v — Place Catiaat, rue de Jul ers. 

•lace Je l'Arbonnoise. 
CHÈSQt'lKRE Henri, conseiller sortant; 

Dt PIi . l i Louis, conseiller sortant ; GOI-
DIN Georges, conseiller sortant ; RAGHE-
BOOM Auguste, conseiller d'arrondissement, 
conseiller Prud'homme ; DRL'LLE Emile-
Desiré, commerçant. 

Ae Sect ion (canton Est) 
Bureaux de cote. — Rue do Long-Pot. — Rue do 

Toornai. 
BEAl'REPAIRE Fernand. conseiller sor

tant . BAREZ Jules, conseiller sortant : 
DESMETTRE Clovls, conte.lier Prud'hom
me ; DEVERNAY Charles, peigneron. 

Réunions froussardes 
Comme les hiboux cherchent les ténèbres, 

les Flamidiens, candidats et orateurs, préfè
rent les pari . t e s privées. 

Dans ces réunions, organisées dans le plus 
grand secret, on peut mentir à l'aise,on pe -t 
calomnier en toute sécante. 

l a contradiction n'est point à craindre et 
la lumière uon plus. 

On organise, avec l'aide des patronages 
cléricaux et les jésuitiéres de toutes sortes, 
des réunions «.to.it les plus fortes sont de îuo 
a ICO personnes recrutées dans les comités. 
Mais le lcndema n, les journaux nationaloux 
clérlcafards apprennent a leurs lecteurs,murs 

fiour croire toutes absurdités, que ces par-
ottes secrètes ont été de véritables meetings 

ou les l'anl'tun, Gayet, Duponchelle, Le- | 
clercq, Barrois, Gobcrl et autres orateurs 
non moins célèbres parmi lesquels Collin et ' 
Bos, se sont fait appla idir et acclamer par 
des trépignements d'enthor.siasme et des 
manifestations délirantes, telles que jamais I 
les électeurs n'ont été atteints aussi forte- ! 
ment de deUrium électoral. 

D : tous et» délires électoraux, i l n'en res

tera rien, plus rien au lendemain de la d* 
faite quand on nura mesuré a la hauteur 4»s 
illusions la profondeur des chutes. 

A bon entendeur, salut f 
On nous informe que, dans différents quar

tiers, nos quelques affiches ayant été trou
vées gênantes pour les colleurs d'affiches de 
la ligue llamidicnne, ces manieurs du pin
ceau électoral se sont avisés de coller leurs 
afuches sur les nôtres de façon à co qu'il 
n'en reste plus une seule. 

Ce procédé ne nous incommoderait guère 
si nous étions dos millionnaires comme 
Barrois et Bigo-Danet, mais il nous incom
mode parce que nous sommes le parti des 
pauvres. 

Ce procédé serait-il conseillé par 1 état-
major flanvidien 1 

si non, nous espérons qu'il ne se repro
duira plus ; si oui ce serait alors le « silence 
aux pauvres > organisé. 

Il ne nous resterait plua qu'a prévenir 
charitablement nos adversaires des repré
sailles que nous leur ferons sentir — et sen
tir comme il faut. 

Qu'ils prennent donc garde : 
Ils sont ainsi, prévenus par un premier 

avertissement sans frais. 

Ceux qui n'y sont plus 
Dans la liste flamidienne que Barrois el 

Gayet traînent péniblement sur le calvaire 
électoral, on voit plutôt briller ceux qui n'y 
sont pas que ceux qui y sont. 

A part quelques-uns.lesauties sont obscurs 
et nuls : il y en a même de très comiques. 

Dans celte dernière catégorie figurent les 
Collin, les iios. les Escille, l e* Picavet et 
les Grenier, jolie collection de candidats des
tinés aux doublures. 

Mais il y eut un mouvement général do 
stupeur dans les rangs da nos adversaires 
quand ils remarquèrent labseace, sur la 
liste, des Gér -Legrand et des «Javelle, des 
Meurisse. Kolb, Uunem, Desurmont el Bras-
sart, conseillers sortants, des Vt'argny, fu i 
riez, Scrlve et Vandamme. 

On compte prés Je vingt nullités sur cette 
liste. 

Quel déclic mon empereur ! 
Canai l ler ie c l é r i ca l e 

porter préjud ce a l'honorabilité el aux in
tentions des socialistes. 

C'est ainsi que la Oèpêche accuse les col
lectivistes de pousser davantage les erévivtes 
a la résistance, dans le but d'avoir les 'i.003 
ouvriers en grève a la fête internationale du 
1er Mai qui avait, parait-il. pordu du près-

'Te ette canaillerie qu'elle nous prête lui per
met d'exalter la misère que I s meneurs 
socialistes créent avec les grèves qu'ils sus
citent e. cela lui fait ajouter : c Le fer mai> 
on fera peut-être du biuil dans les rues 
maie on pleurera dans bien des maisons 
ouvrières. > 

Tout d'abord, nous repoussons avec indi
gnation l'accusation cléricale d'exciter les 
ouvriers a la grève et nous répétons ce que 
nous avons souvent dit, que les meneurs de 
grèves ce sont les patrons eux-mêmes qui, 
en cette circonstance, veulent diminuer le 
salaire de leurs ouvrieis parce qu ils sont 
obliges d'obéir a la loi de on e heures. 

^i on pleure dans les maisons ouvrière*. 
Messieurs de l'éteigno.r et du patronat, c'est 
do votre faute. 

Les travailleurs sont trop exploit s par la 
féodalité capitaliste pour commuer a rester 
tranquill«3. 

Leurs bulletins de vote seront du reste 
très significatifs : les damidieus s é n aperce
vront bien. 

H. G. 

Mensonges Flamidiens 
Nous avons indiqué hier, a propos des se

cours aux réservistes des frai;, de procès et 
doa adjudications, qu. 1s étaient les procédés 
déioyaux do la presse daiuidienne, et nous 
annoncions que nous démontrerions au
jourd'hui comiiie.il les orateurs du même 
p. rlî rivalisent acec leur., journaux sur le 
terrain du mensonge et de la mauvaise foi. 

Mais une réunion devant avoir iieu a::-
jourd hui au Conservatoire ou l'acocat 
Gayet. pourra poi'r une fois, «Hre contredit, 
et dautre part une réunion publique étant 
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— Me6 amis , je vous avais promis une 
iurprise... 

— Oui 1 oui I 
— Tu te souv iens , Florette, q u e le t'a

vais annoncé . . . 
— Une étoile de Normandie ! s'écria la 

danseuse du baut de la balançoire où 
elle s'était h i s sée de nouveau. 

— Avec son bonnet et ses sabots.' ajou
ta Julie .. 

— Eh bien, reprit le marquis en indi
quant le groupe formé par LaReur e l l e s 
aerv.iptes portant Henriette endormie, 
ee i te étoile, c< tte perle, regardez... la 
voila i 

A ces mots un mouvement de curiosité 
•e produisit chez tous l e s ass is tants . 

Flore i te sauta, de sa balançoire. 
- Les joueurs interrompit en t l eurspar t i e s 
• t j e t é , eut l es cartes. 

Roger, seul, avôUement étendu s u r s o n 
Kuteuil , continuait à se verser » boire 
kendant que tout le monde avait les 
•eux tournés vers l e bosquet d'où l'on 
Muait de voir sortir Henriette, portée 
tar les quatre je>:nes servantes nul lu 
aaVot.ti'r<':;t avec prc'Cartlton, .:>aru soii. 

de lui g l i sser «les couss ins sous lai tête 
et sons l es pieds. 

— C'est la t nouvel le » !... s 'exclama 
Florette en s'avançant furieuse vers la 
j e u n e tille endormie . 

— Notre rivale, m e s d a m e s I s u r e n c h é 
rit Julie en toisant le marquis d'un petit 
air mécontent . 

PU Roger, s a n s bouger de place, s e di 
sait : 

€ — Encore quelque j e u n e fille e n l e 
vée ou achetée ». 

Toutes les dames s'otaient rapprochées 
du banc ou reposait la t nouvel le ». 

— i;h ! ma i s elle e s t donc évanouie ? 
demandèrent en m ê m e t e m p s f l o r e t t e 
et Julie. 

— S i m p l e m e n t endormie , m e s chères , 
r icana d e Pres les . 

Elle s'évanouira.. . p lus tard 1... 
Toujours sceptique, l e chevalier de 

Vaudrey riait s o u s cape. 
Hogcr aurait parié qu'elle avait s e u l e 

ment l es yeux a demi fermés et qu'elle 
riait tout bas de la pe ine qu'on avait 
prise. 

Il y avait cercle, maintenant , autour 
du banc, et le mfirquisdemandalt ce que 
l'on pensait de sa conquête. 

Les avis é ta ient partagés, surtout par
mi l es f e m m e s . 

L e s u n s lui trouvaient u n e figure un 
peu comrpune. 

Selon les autres, el le avait l es pieds 
gros, l es bras bétes et des m a i n s de gar-
deuse de m o u t o n s . 

En entendant ces appréciations diver
ses , Roger déclarait a de Muilly que la 
demoise l le avait u n e figure adorable.l'air 
dist ingué, des pieds et des m a i n s de d u -
ClîCSSC 

— Mais tu ne l'a s e u l e m e n t pas r e : » r -
' ce, objectait le j e u n e h o m m e en riant. 

— x o « m a i s j'ai entendn ce qu'en d i 

saient ces dames . . . 
Le fait est, qu'en regardant la j e u n e i n 

connue , le cheval ier de Vaudrey n'eût 
cer ta inement pas changé un mot i l'ap
préciation favorable qu'il venait d'émet
tre. 

Henriette endormie avait une beauté 
angcl ique. 

Les émot ions v io lentes qu'elle avait 
subies avaient répandu sur son visage 
un voile de mélanco l ie . 

Ses paupières, un peu entr'ouvertes, 
la i ssa ient voir l'œil mourant sous la fran
ge soyeuse des cils . . . 

L e s lèvres n'avaient pas perdu leur vif 
incarnat, malgré l e s souffrances morales 
qu'avait endurées la pauvre fille. 

Il y avait enfin dans l 'ensemble de 
cette p h y s i o n o m i e u n air de douceur e t 
de placidité de l'àrae qui attirait la sym
pathie . 

Leut-être en apercevant cette j eune 
fille qu'un hasard mettai t en sa présence, 
le scept ique Itoger s e serai i - i l senti en -
tralnévers el le par un d e ces irrésist ibles 
é lans qu'éprouvent l es cœurs que la g a n 
grène morale n'a pas encore complète
m e n t envahis . 

Mais le chevalier, sans s'occuper de ce 
qui se passait à quelques pas de lui,con
t inuait à boire, en causant avec s o n ami 
de Mailly. 

D i sons - l e , Roger commença i t a se l a s 
ser de rester s imple spectateur de cette 
orgie, et il voulait , grâce au Champagne, 
se mettre à l 'unisson de cette société de 
fous. . . Puis , c o m m e s'il eût sub i t ement 
changé de résolution, i l fit u n m o u v e 
m e n t pour s e lever et partir. 

— Où vas-tu donc 1 lu i demanda de 
Mailly. 

— Je m'en vais , répondit froidement 
floger. 
te-*-Un b ien , m o n cner, ce n'est c a s l e 

m o m e n t , répondit le j eune marquis ; car 
si j'en juge par tout le m o u v e m e n t qui 
se fait là-bas, la jolie dormeuse doit être 
sur le point de se réveiller. 

En ellet, Klorette venait de dire : 
— Attention '.... Elle s'agite.. . e l le por

te la main à sa tête, elle va se révei l 
ler. 

— Si on lui faisait, respirer ce flacon ? 
demanda Julie eu présentant l'objet. 

— C'est inuti le , ma chère , la voici qui 
entr'ouvre l es yeux. . . 

Le chevalier s'était cependant décidé 
à prendre sa part du spectacle que de 
Mailly déclarait devoir être fort piquant 

U s e trouva auprès du marquis de Pres
les , qui ne se senta i t pas de joie, à l'Idée 
de la surprise qu'allait, dans quelques 
ins tants , éprouver la provinciale d'K-
v r e u x . . . 

— Que va-t -e l le dire, murmura- t - i l à 
l'oreille de Roger, e n se trouvant au m i 
l ieu de nous ? 

Le chevalier éclata d'an rire forcé, — 
le rire des fanfarons du vice. 

— Ce qu'elle dira, m o n cher de Presles 
Ah ! nous le conna i s sons par cœur cette 
sempiterne l le histoire des filles enle
v é e s . . . Que l' instant du réveil arrive, et 
cel le-ci va chanter le refrain habituel : 
c o ù su i s - j e ? . . Pourquoi m'a-t-on c o n 
duite ici f... Grand Dieu l . . . ma more I 
ma mère l . . . » P u i s v iendra ce profond 
et vertueux désespoir qui c o m m e n c e 
dans des torrents de larmes et qui se 
noie ensu i t e dans des flots de Champa
gne i 

— Bien p e n s é «t b i e n dit , fit de P r e s -

Florette e t Julie approuvaient da re 
gard. 

— Bon I murmura cette dernière, nous 
al lons b i ea voir s i le cheval ier est boa 
uroïKièt» 

Il y eut un m o m e n t de s i lence . 
Malgré .soi,on s'intéressait à cette j e u n e 

fille que personne n e connaissai t . 
Pendant quelques secondes , tous ces 

filles demeurèrent d iversement i m p r e s 
s ionnées , at tendant ce qui allait se p a s -

Le" marquis, un peu en avant du grou
pe, trioinpnait assurément .car un j o y e u x 
sourire errait sur s e s lèvres . 

C'était son véritable coup de maître 
que cet en l èvement . 

i l regardait tour à tour'ses a m i s pour 
jouir de leur é topnement . . . 

De Presles fit s igne que personne n e 
rompit le s i lence . . . 

Et son regard se diriga vers le v isage 
de l 'endormie.. . • 

Henriette commença i t à sortir de la 
torpeur profonde dans laquelle on l'avait 
p longée . 

El le ouvrait l e s y e u x e t les tenai t fixes 
devant elle. 

Que s'était-il passé T 
Avait-el le dormi T... 
Où était-elle ? 
Elle ne savait plus. . . Elle ne reconnais

sa i t r ien. 
c e s jardins, ces fleurs e t toutes c e s lu

mières . . . 
Elle passait la m a i n sur s e s yenx , 

croyant rêver l 
La malheureuse s e redressa l e n t e 

ment . 
Son regard se porta avec s tupeur sur 

tout ce qui l'entourait. 
Puis , d'un m o u v e m e n t brusque, el le s e 

leva, promenant sur t o u s ceux qui l ' en
touraient des yeux où se l i sa ient l'effa
rement , la terreur, le trouble i n c o n s 
c i ent encore ! . . . 

Accablée, par l'effet dn narcotique, i l 
s emble que sa langue soit paralysée, e n 
m ê m e t e m p s ou'elle ne parvient à s e 

rendre compte ni de ce qu'elle voit, ni de 
ce qui lui est arrivé .. 

Ses lèvres s'agitent c o n s u l s i v e m e n t . . . 
Mais les m o : s n e peuvent sortir de sa' 

bouche, pas une plainte, pas un cri pour 
témoigner de son effroi. 

Et dans l 'ass istance personne ne s o n g e 
à l'interpeller. 

Tout ce inonde, naguère encore si tur
bulent , se inblcmaintenantco. ' i i inc cloua 
sur place. 

i-'lorette, plus é m u e qu'elle n e veut ie> 
paraître, se penche vers Roger, et lu i 
g l i s se a l'oreille ces mots : 

— c'est qu'elle a vraiment l'air de sor 
tir d'un profond sommei l . 

Mais la j e u n e fille ne peut achever sa 
phrase.. . 

Henriet te a p o u s s é u a e e x c l a m a 
t ion . 

Et portant v i v e m e n t la main A s o n 
front : 

— Oh» . . . mon Dieu ! . . . mon Dieu t . . ; 
a-t-elle dit, est-ce que je su i s folle ? 

Il y a d a n s sa voix une in tonat ion s i 
déchirante, que Florette sais i t le bras de 
Roger, pour attirer son at tent ion sur le 
visage de la j e u n e fille, où s e peint le 
plus violent désespoir. . . 

Et tout bas : , 
— Ce n'est pas tout à fait ce que v o u s 

aviez prédit, chevalier I . . . 
— Non, répondit Roger, e t . . . c'est s in

gulier. . . 
11 s'était rapproché pour voir de p lus 

près les traits bouleversés de 1 i n c o n 
n u e . . . 

Henrie t te e u t u n m o u v e m e n t de s tupé
faction à la vue de tout ce monde qui 
l 'entourait. . 

' * n«tp>'«.ji 
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